Madame Odette GEMA DILOYA est licenciée en Sciences économiques de l’Université de Louvain en Belgique.

Au point de vue professionnel, elle a exercé plusieurs fonctions notamment :

· Secrétaire d’Etat (vice-Ministre) à l’Economie National et Industrie

· Experte au Bureau International du Travail à Kinshasa

· PDG du Fonds de Promotion de l’Industrie

· Directeur de Cabinet au ministère de l’Industrie, Commerce, Petites et moyennes Entreprises et de l’Artisanat

· Elle préside actuellement l’Association des Femmes Chefs d’Entreprises en sigle « ASSOFE » de la République Démocratique du Congo et est membre du Comité Mondial des Femmes Chefs d’Entreprises Mondiales en sigle « FCEM »

L’impact des Accords de Partenariat Economique
 sur la suivie des PME et le secteur informel :

Mesdames,  mesdemoiselles et Messieurs,

Distingués invités,

Nous joignons nos voix à tous ceux qui nous ont précédé à cette tribune pour remercier les organisateurs de nous avoir associées à ce séminaire.

L’impact des Accords de Partenariat Economique « APE » sur la survie des PME et du secteur informel.

Tel est le thème que nous allons essayer de partager avec vous.

Comme cela vous a été relaté ici, l’Accord de Cotonou intègre plusieurs dimensions notamment : une dimension politique globale, l’approche participative, une concentration sur l’objectif de la réduction de la pauvreté, l’établissement d’un nouveau cadre de coopération économique et commerciale et une reforme de la coopération financière.

Dans le cadre de la coopération économique et commerciale, l’Accord de Cotonou a prévu la mise en place d’un nouveau cadre commercial caractérisé par la suppression progressive des entraves entre les parties en conformité avec les règles de l’OMC. Pour atteindre cet objectif, les négociations des Accords de Partenariat Economique ont été prévues à partir de septembre 2002. Ils entreront en vigueur le 1er janvier 2008. Pendant la période transitoire, les préférences commerciales établies par les conventions de Lomé ainsi que le régime applicable aux différents protocoles seront maintenus.

Il sied de relever que ce nouveau cadre commercial a pour ambition d’aider les pays ACP à s’insérer harmonieusement et graduellement dans l’économie mondiale libéralisée, d’accroître la production, l’offre et la compétitivité de leurs produits ainsi que d’attirer les investissements.

Au regard de la volonté exprimée par les parties et, des moyens et des mesures d’accompagnement qu’elles comptent mettre en œuvre, nous pouvons d’ores et déjà dire que les APE auront un impact certain sur la survie des entreprises en général et des PME aussi bien du secteur formel que du secteur informel en particulier. Plusieurs éléments confortent notre propos. 

Il s’agit  notamment de :

1. la place réservée au secteur privé

Dans la coopération économique et commerciale, une place de choix et un rôle primordial ont été reconnus au secteur privé en sa qualité d’acteur non étatique au sein duquel se retrouvent les PME.

Dans l’Accord de Cotonou, il est expressément mentionné que les parties doivent pour la réussite de la coopération économique et commerciale, assurer la promotion du secteur privé afin qu’ils puissent libérer tout le potentiel de croissance et de développement qu’il détient.

2. Des questions traitées par les APE

Les APE couvrent les domaines liés au commerce tels que la politique de la concurrence, la protection des droits de propriété intellectuelle, la normalisation et la certification, les mesures sanitaires et phytosanitaires, le commerce et l’environnement, le commerce et les normes du travail, la politique des consommateurs et protection de la santé des consommateurs.

Vous conviendrez avec nous que toutes ces matières intéressent au plus haut point le secteur privé et par conséquent les PME du secteur formel et informel. Aussi, tout résultat dans ces domaines ne peut qu’influer sur les opérateurs économiques.

 3. Les principes fondamentaux des APE

Les APE se basent sur les principes fondamentaux suivants :

a) Le partenariat : Les APE sont des Accords de partenariat impliquant les droits et les obligations aussi bien au niveau international qu’au niveau national. Il est donc important qu’un dialogue s’instaure entre le secteur public et privé et que chacune des parties respecte ses engagements.

L’article 4 de l’Accord de Cotonou stipule : « les acteurs non étatiques sont informés et impliqués dans la consultation sur les politiques et stratégies de coopération et sur les priorités de la coopération, en particulier dans les domaines qui les concernent ou qui les affectent directement ainsi que sur le dialogue politique. Ils sont également impliqués dans la mise en œuvre des projets et programmes de coopération dans les domaines qui les concernent ou ceux dans lesquels ils possèdent un avantage comparatif ».

L’occasion est ainsi donné aux promoteurs des PME et PMI d’exprimer leurs besoins, leurs préoccupations et de proposer des solutions lors des consultations. Toutefois, ils ne doivent pas perdre de vue qu’ils doivent aussi opérer certains ajustements car un partenaire c’est celui qui a une identité, une adresse, un comportement, une organisation. Un vrai partenaire c’est celui aussi qui applique la bonne gestion dans ses affaires et qui dispose d’un tableau de bord pour assurer le suivi et le contrôle.

b) L’intégration régionale : L’objectif de la coopération économique et commerciale est l’intégration progressive des pays ACP dans l’économie mondiale. Pour y parvenir l’intégration régionale est considérée comme l’instrument clé pour plusieurs raisons. En effet, l’intégration régionale réussie permet de mieux lutter contre la pauvreté, notamment parce qu’elle a des répercussions positives sur la croissance économique nécessaire à la réduction de la pauvreté. Au point de vue politique, elle permet la paix, la sécurité et la bonne gestion des affaires publiques. Enfin, elle  permet l’ouverture des marchés plus vastes, crée des espaces de solidarité entre les opérateurs économiques, permet l’échange d’expériences et des meilleures pratiques dans les affaires : concurrence, offre des produits ethniques, moyens de paiement modernes, utilisation de la diaspora, constitution des réseaux et commerce électronique. 

c) Le développement : les APE doivent soutenir les reformes et les politiques économiques et institutionnels nécessaires à la création d’un environnement propice à l’investissement privé et au développement d’un secteur privé dynamique, viable et compétitif afin de créer plus d’emplois, d’accroître l’offre et la qualité des produits.

Ils doivent promouvoir l’égalité homme- femme et le renforcement du pouvoir économique de la femme considérés comme une condition essentielle à la réduction de la pauvreté et au développement durable. Ils doivent être conçus avec toute la flexibilité  nécessaire pour tenir compte des contraintes économiques, sociales et environnementales des pays ACP, ainsi que leur capacité d’adaptation au nouvel environnement commercial.

Ils doivent viser la réduction et l’éradication de la pauvreté.

d) Le lien avec l’OMC : Les APE doivent faciliter l’intégration des pays ACP dans l’économie mondiale. Ils seront donc basés sur les règles de l’OMC. Notamment la suppression des entraves entre les parties et la libéralisation des marchés.

En conclusion, nous pouvons affirmer que les APE auront un impact évident sur la survie du secteur privé en général et des PME en particulier. Toutefois pour mieux appréhender leur importance et leur raison d’être, il faudrait que :

· l’Accord de Cotonou dont les APE sont l’émanation soit vulgarisé

· les parties prenantes de ce partenariat soient bien identifiées au niveau national

·  les acteurs non étatiques s’organisent et s’approprient son contenu

· les capacités de négociateurs des APE soient renforcées

· un mécanisme approprié de concertation entre les acteurs étatiques et non étatiques soient mise en place au niveau national.

Je vous remercie.

